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Société d’Investissement à Capital Variable 

 
 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Les actionnaires de CM-AM SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV) sous 
forme de société anonyme, sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le 18 juillet à 14 
heures, ou à défaut de quorum le 29 juin à 14 heures, au 4 rue Gaillon - 75002 PARIS, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
- Rapport du conseil d’administration à l’assemblée générale extraordinaire relatif : 
 * au projet de fusion-absorption du FCP CM-AM GLOBAL RESOURCES par le compartiment     
CM-AM GLOBAL GOLD, 
- Approbation des traités de fusion, 
- Fixation de la date des opérations,  
- Délégation au président de tous pouvoirs pour procéder à l’évaluation des apports et à la 
détermination des parités d’échange, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs. 
 

***** 
 
Les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R 225-71 du code du commerce, 
peuvent demander au conseil d’administration, l’inscription de points ou de projets de résolution à 
l’ordre du jour. Ils devront les adresser par lettre recommandée avec avis de réception ou par 
télécommunication électronique.au siège social. Pour être prises en comptes ces demandes devront 
être reçues cinq jours avant la tenue de l’assemblée et être accompagnées du texte des projets de 
résolution et d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer à cette 
assemblée. 
Tout actionnaire, peut participer à cette assemblée soit à titre personnel ; soit en donnant une 
procuration ou bien voter par correspondance dans les conditions prévues aux articles L 225-106  et L 
225-107 du code de commerce. 
 
Il est justifié du droit de participer à cette assemblée par l’inscription en compte des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par l’émetteur soit dans les comptes de titres au porteur tenu par un intérmédiaire habilité 
conformément aux articles L. 211-3 et L. 211-4 du code monétaire et financier. 
 
L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 



Tout actionnaire pourra se procurer les documents prévus aux articles R 225-81 et R 225-83 du code 
de commerce, lui permettant de donner procuration ou de voter par correspondance et de se prononcer 
en connaissance de cause et sur les résolutions qui seront présentées à son approbation, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT, 
Service Juridique, 4, rue Gaillon, 75002 PARIS. 
 
Les formulaires de procuration ou de vote par correspondance devront être renvoyés de telle façon 
que les services de CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT puissent le recevoir au plus tard 
trois jours avant la tenue de l’assemblée. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à 
l'ordre du jour, à la suite des demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des 
actionnaires. 
 
 
 Le conseil d’administration 
 
 
 
 
Le prospectus, les informations clés pour l’investisseur, les statuts et les rapports annuels et semestriels de la 
Société, ainsi que le texte intégral des modifications effectuées, peuvent être obtenus gratuitement et sur simple 
demande auprès du représentant en Suisse, dont les coordonnées figurent ci-dessous. 
 
Saint-Gall, Juin 2021 
 
Représentant en Suisse: 
1741 Fund Solutions SA  
Burggraben 16, 9000 Saint-Gall 
 
Service de paiement en Suisse: 
Tellco SA 
Bahnhofstrasse 4, 6430 Schwyz 



TRAITE D’APPORT 
 
 
 
 
CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT, société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous 
le n° GP 97-138, société anonyme au capital de 3 871 680 euros, dont le siège social est situé au 4 
rue Gaillon, 75002 PARIS, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro B 388 555 021, représentée par Monsieur Christophe VACCA GOYA, Directeur Général 
Adjoint, dûment habilité aux fins des présentes,  
 
Ci-après dénommée, la « Société de gestion » ; 
 
Agissant pour le compte du : 
 
Fonds Commun de Placement CM-AM GLOBAL RESOURCES, ci-après dénommé, le « FCP 
Absorbé », 
 

d’une part, 
 
  
ET 
La Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV), CM-AM SICAV, société anonyme, dont le 
siège social est situé au 4 rue Gaillon – 75002 PARIS, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 879 479 491, ci-après dénommée, la « SICAV », représentée par 
Madame Claire BOURGEOIS, Présidente, 
 
Agissant pour le compte du : 
 
Compartiment CM-AM GLOBAL GOLD, ci-après dénommé, la « SICAV  Absorbante », 
 
 
          d’autre part. 
 

EXPOSE 
 

La Société de gestion ainsi que la SICAV lors du conseil d’administration du 8 février 2021, ont décidé 
de procéder à la fusion par voie d'absorption du FCP CM-AM GLOBAL RESOURCES, par le 
compartiment CM-AM GLOBAL GOLD de CM-AM SICAV par apport de la totalité des titres du FCP 
Absorbé à la SICAV Absorbante. 
 
L’opération de fusion sera réalisée en conformité avec les dispositions relatives aux fusions de l’article 
212-34 et des articles 411-44 et suivants du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF) et ainsi que de l’instruction n° 2011-19. 
 
 
MOTIF DE LA FUSION 
 
 
Cette opération est motivée par le souhait de vous offrir un fonds disposant d’un actif plus large, 
permettant potentiellement de mieux saisir les opportunités du marché. 
 
Partant de ces considérations, il a été établi le présent traité d’apport aux termes duquel le FCP 
Absorbé fait apport à la SICAV Absorbante de la totalité de son actif et de son passif. 
 
La SICAV Absorbante prendra à sa charge l’intégralité du passif du FCP Absorbé et lui attribuera des 
actions émises en contrepartie de l’apport effectué, lesdites actions ayant une valeur égale à la valeur 
de l’actif net apporté par le FCP Absorbé. 
 
 
 
 
 
I. Caractéristiques des Organismes de Placements Collectifs (OPC) 
 
1) Caractéristiques juridiques : 



 
Le FCP Absorbé et la SICAV Absorbante sont des OPCVM qui relèvent de l’instruction n° 2011-19.  
 
2) Autres caractéristiques : 
 
La SICAV Absorbante et le FCP Absorbé ont comme établissement dépositaire la BANQUE 
FEDERATIVE DU CREDIT MUTUEL. 
 
Actuellement l’objectif de gestion de votre fonds est la recherche d’une performance supérieure à 
l’évolution des sociétés productrices de matières premières, sur la durée de placement recommandée. 
 
Celui est exposé de 60% à 110% en actions de tous secteurs liés aux matières premières, toutes 
zones géographiques, toutes capitalisations et en contrats à terme sur indices de contrats à terme de 
matières premières, dont 60% minimum aux marchés actions.  
L’exposition aux instruments de taux de 0% à 10% de taux souverains, du secteur public et privé, de 
toutes zones géographiques (y compris pays émergents), de toutes notations selon l’analyse de la 
société de gestion ou celle des agences de notation ou non notés. 
 
Après la fusion, l’objectif de gestion de votre fonds sera la recherche d’une performance nette de frais 
liées à l’évolution des valeurs liées aux Mines d’or et aux matières premières, sans contrainte et grâce 
à une gestion sélective de valeurs liées à l’or et aux ressources naturelles, sur la durée de placement 
recommandée.  
 
Dorénavant le gérant ne s’exposera aux matières premières via des contrats à terme mais uniquement 
via des actions. Cette exposition sera de 60 % à 110 % sur les marchés d’actions, de toutes zones 
géographiques, y compris de pays émergents, de toutes capitalisations, de tous les secteurs dont de 
60 % à 110 % aux marchés des actions liées à l’or et aux ressources naturelles ; 50% minimum aux 
marchés des actions liées aux mines d’or.  
 
L’exposition au risque de taux sera de 0 % à 10 % en instruments de taux souverains, du secteur 
public ou privé, de toutes zones géographiques, y compris de pays émergents, de catégorie                  
« Investment Grade » selon l’analyse de la société de gestion ou celle des agences de notation. Cette 
exposition au risque de taux diminue car elle sera limitée aux titres de catégorie « Investment grade ».  
 
Cependant, le SRRI de votre fonds passera de 6 à 7 en raison de son exposition aux marchés de taux 
et d’action qui peuvent connaitre des fluctuations importantes.   
 
Les informations sur les modifications sont détaillées dans le tableau comparatif figurant en Annexe 2 
de la lettre. 
 
La SICAV Absorbante et le FCP Absorbé s’adressent à tous souscripteurs. 

 
Commissions de souscription et de rachat 
 
SICAV Absorbante 
 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats Assiette 

Taux barème 
Actions RC 

Commission de souscription non acquise à 
l’OPCVM valeur liquidative x nombre d’actions 2% max 

Commission de souscription acquise à l’OPCVM valeur liquidative x nombre d’actions Néant 

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM valeur liquidative x nombre d’actions Néant 

Commission de rachat acquise à l’OPCVM valeur liquidative x nombre d’actions Néant 

 
FCP Absorbé 

 
Frais à la charge de l'investisseur, prélevés 

lors des souscriptions et des rachats Assiette 
Taux barème 

Parts C 
Commission de souscription non acquise à 

l’OPCVM valeur liquidative x nombre de parts 2,00 % 
maximum 

Commission de souscription acquise à 
l’OPCVM valeur liquidative x nombre de parts Néant 

Commission de rachat non acquise à 
l’OPCVM valeur liquidative x nombre de parts Néant 



Commission de rachat acquise à l’OPCVM valeur liquidative x nombre de parts Néant 

 
Frais de fonctionnement et de gestion 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC à l’exception des frais de transaction. 
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage…etc.) et la commission de 
mouvement le cas échéant qui peut être perçue notamment par le dépositaire et par la société de 
gestion de portefeuille. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion de 
portefeuille dès lors que l’OPC a dépassé ses objectifs. Elles sont facturées à l’OPC ; 

- des commissions de mouvement facturées à l’OPC. 
 
 
 
SICAV Absorbante 
 

 
Frais facturés à l’OPCVM Assiette 

Taux barème 
 Action RC 

 
 

1 Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société de 

gestion 
Actif net 2% TTC maximum 

 

2 Commissions de mouvement 
Société de gestion de portefeuille : 100% 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

 
De 0 à 0,20% maximum sur les actions 

3 Commission de surperformance Actif net Néant 

 
 
FCP Absorbé 
 

 Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 
   Part « C » 

1 
Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société 

de gestion 
Actif net 2,40% TTC maximum 

2 

Commissions de 
mouvement 

 
Société de gestion de 

portefeuille : 100% 
 

Prélèvement sur 
chaque transaction De 0 à 0,20% maximum sur les actions 

3 Commission de 
surperformance Actif net Néant 

 
 
 
 
 
II. Conditions de l'opération : 
 
1)  Les bases et conditions de cette fusion seront déterminées à partir de l’inventaire du portefeuille et 

de l’actif net du FCP Absorbé attestés par le commissaire aux comptes compte tenu de la 
constitution de la SICAV Absorbante par apport de la totalité des actifs de ce dernier. 

 
2) Les évaluations servant à la détermination de la parité d’échange se feront le 30/06/2021. 

 
Sous réserve du fonctionnement normal des marchés financiers, sinon dès le jour de reprise des 
cotations, la fusion par apport de la totalité de l’actif du FCP Absorbé à la SICAV Absorbante est 
fixée au 01/07/2021. 
 



La valeur liquidative servant de calcul de la parité d’échange sera calculée sur les cours d’ouverture 
de Bourse du lundi 30/06/2021. 

 
 

 
 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - APPORTS 
 
1.1 Apports - désignation - évaluation  
 
En vue de la réalisation de la fusion du FCP Absorbé et de la SICAV Absorbante par absorption du 
premier par cette dernière, le FCP Absorbé, fait apport sous les garanties ordinaires et de droit en 
pareille matière de l’intégralité de son actif comprenant tous ses biens, droits et valeurs, sans 
exception ni réserve, à la SICAV Absorbante. 

 
L’actif, objet de l’apport, comprend un portefeuille de valeurs mobilières ainsi que divers éléments, 
évalués selon les méthodes habituelles précisées dans le prospectus et le règlement du FCP Absorbé. 
 
1.2 Date d’entrée en jouissance  
 
La SICAV Absorbante acquerra la totalité de l’actif du FCP Absorbé au jour de la réalisation définitive 
de la fusion, soit le 01/07/2021. 
 
1.3 Dissolution du FCP Absorbé 
 
Du seul fait de la réalisation définitive de la fusion objet des présentes et au jour de cette fusion, le 
FCP Absorbé sera dissous de plein droit par anticipation. 
 
 
ARTICLE 2 - CHARGES - CONDITIONS - REMUNERATION 
 
2.1  Charges et conditions  
 
Les apports énoncés à l’article 1 sont consentis et acceptés sous les conditions et aux charges 
ordinaires et de droit en pareille matière et notamment sous les charges et conditions suivantes : 
 
- La SICAV Absorbante prendra les droits et biens apportés dans l’état où ils se trouveront lors de 

son entrée en jouissance, renonçant dès à présent à exercer tout recours contre l’organisme 
apporteur, le FCPE Absorbé, pour quelque motif que ce soit tel que l’insolvabilité des débiteurs ; 

 
- Elle supportera et acquittera à compter du jour de réalisation de la fusion tous impôts, contributions, 

taxes, loyers, primes et cotisations d’assurances et, généralement, toutes les charges quelconques 
ordinaires ou extraordinaires qui grèvent ou grèveront les biens apportés et qui seront inhérentes à 
leur propriété ; 

 
- A compter de la date de réalisation de la fusion, la SICAV Absorbante devra exécuter tous 

engagements quelconques qui auraient été contractés par la Société de gestion pour le compte du 
FCP Absorbé. 

 
La SICAV Absorbante sera subrogée dans les droits et obligations résultant des engagements            
ci-dessus, souscrits par la Société de gestion, pour le compte du FCP Absorbé, sans recours contre 
ladite Société de gestion. 
 
2.2  Prise en charge du passif  
 
La SICAV Absorbante déclare accepter de prendre à sa charge et vouloir accepter en lieu et place de 
la Société de gestion : 
 
- L’intégralité du passif du FCP Absorbé tel qu’il pourrait apparaître à la date de fusion ; 
- Les frais et charges de toute nature, sans exception ni réserve, qui incomberont à la Société 

de gestion, pour le compte du FCP Absorbé, du fait de la dissolution de ce dernier et sa 



liquidation, corolaire de la fusion et notamment, les charges fiscales qui deviendraient 
exigibles. 

 
 
2.3  Réalisation de la fusion et rémunération de l’actif net apporté  
 
2.3.1 Pour déterminer la parité d'échange des actions de la SICAV Absorbante contre des parts du 
FCP Absorbé il sera procédé comme suit : 
 

2.3.1.1 Les actifs nets de chacun des OPC seront estimés suivant des règles identiques et qui 
sont celles appliquées par eux pour le calcul de la valeur liquidative effectué chaque jour ouvré 
à l’exception des jours fériés en France, même si la ou les bourses de référence sont 
ouvertes, ou des jours de fermeture de la Bourse de Paris. 

 
2.3.1.2 La valeur liquidative des parts et actions de chacun des OPC prise en considération 
est celle calculée selon les règles habituelles en fonction de la valeur globale de l'actif net et 
du nombre de parts ou d’actions composant, à une même date, l'actif de chacun des OPC. 

 
 
 2.3.2            Le nombre de titres reçus en échange sera déterminé pour chaque porteur du FCP 
Absorbé par le quotient : 

Nombre de parts C du FCP Absorbé détenues X 

Valeur liquidative des parts C du FCP 
Absorbé 
Valeur liquidative des actions RC de la 
SICAV Absorbante 

 
Les porteurs de parts du FCP Absorbé auront la faculté, au moment de l'échange et pendant le mois 
qui suivra le jour de la réalisation de la fusion, d'utiliser le rompu ou la soulte éventuelle qui leur sera 
versé pour souscrire, sans frais, une part ou fraction d’action supplémentaire de la SICAV Absorbante. 
Ils auront alors à effectuer le versement de souscription en fonction de la valeur liquidative des actions 
de la SICAV Absorbante telle qu'elle apparaîtra au jour dudit versement. 
 
Les parités d’échange retenues seront déterminées sur la base des valeurs liquidatives du 30/06/2021 
pour les OPC. 
 
2.3.3 L'attention des porteurs est attirée sur le fait que la Société de gestion a décidé de suspendre 
les souscriptions et rachats du FCP Absorbé, suivant l’heure de centralisation de la collecte, au jour de 
la fusion soit à partir du 25/06/2021 à 18h 
 
La Société de gestion du FCP Absorbé a également décidé de la possibilité pour les porteurs d’obtenir 
sans frais le rachat de leurs parts à compter de la réception de la lettre individuelle qui leur sera 
adressée et ce pendant un délai de trois mois.  
 
2.3.4 La Société de gestion du FCP Absorbé procédera sous le contrôle du commissaire aux 
comptes à l'évaluation de l’actif net du FCP Absorbé sur la base des comptes arrêtés sur le cours de 
clôture de Bourse du 30/06/2021. Le commissaire aux comptes validera dans son rapport les 
conditions de réalisation de la fusion. 
 
2.3.5 La fusion deviendra définitive au jour fixé par l’assemblée générale extraordinaire de la SICAV 
Absorbante et la Société de Gestion du FCP Absorbé, soit le 01/07/2021. 
 
2.3.6 Dès réalisation effective de la fusion, le FCP Absorbé sera dissous de plein droit. L’intégralité 
du passif du fonds étant pris en charge par la SICAV Absorbante, la dissolution ne sera suivie 
d’aucune opération de liquidation. 
 
 
2.3.7     Ce même jour, les millièmes d’action RC créés par la SICAV Absorbante en rémunération des 
apports du FCP Absorbé seront immédiatement et directement attribuées aux porteurs de parts C de 
ce dernier en fonction de la parité d’échange déterminée au jour de la fusion. Ce même jour, les 
millièmes d’action RC de la SICAV Absorbante en rémunération des apports du FCP Absorbé seront 
immédiatement et directement attribuées aux porteurs de part C de ce dernier en fonction de la parité 
d’échange déterminée au jour de la fusion.  
 
 
2.3.8 La SICAV Absorbante inscrira dans son actif les valeurs mobilières à leur valeur d’apport. 
 



2.3.9 La BANQUE FEDERATIVE DU CREDIT MUTUEL dont le siège social est à STRASBOURG 
CEDEX (67913), 4 rue Frédéric-Guillaume RAIFFEISEN, centralisera les opérations d'échange des 
actions de la SICAV Absorbante contre les parts du FCP Absorbé, les opérations devant commencer 
dans les meilleurs délais après réalisation définitive de la fusion. 
 
2.4  Engagements fiscaux  
 
Il est rappelé que les deux OPC en question sont exonérés de l'impôt sur les sociétés en application 
de l'article 208-1 A bis du Code général des impôts. Aussi, entendent-ils placer la présente fusion sous 
le régime fiscal prévu aux articles 115 A, 210 A à 210 C, 816 et 832 du CGI. 
 
En application de la réglementation en vigueur, au jour de conclusion du présent contrat de fusion, le 
régime fiscal concernant les personnes physiques et les personnes morales serait le suivant : 
 
Fiscalité applicable aux personnes physiques résidentes de France – hors actions détenues dans un 
PEA :  
 

Les actionnaires ou porteurs de parts – personnes physiques résidentes de France – bénéficient 
du régime du sursis d’imposition : l’échange n’entre pas dans le calcul des plus-values pour 
l’établissement de l’impôt sur le revenu au titre de l’année de l’échange. La plus ou moins-value 
réalisée n’est calculée que lors de la cession ou du rachat ultérieur des titres reçus à l’échange 
par référence au prix de revient des actions ou des parts du FCP Absorbé. 

 
Fiscalité applicable aux personnes morales résidentes : 
 

Les actionnaires – personnes morales – soumises à l’impôt sur les sociétés ou personnes 
morales soumises à l’impôt sur le revenu lorsqu’elles sont imposées selon un régime de 
bénéfice réel BIC ou BA – du FCP Absorbé, qui réalisent une perte ou un profit lors de 
l’opération d’échange doivent soumettre ce résultat aux dispositions de l’article 38-5 bis. 

 
L’article 38-5 bis prévoit que le résultat constaté lors d’un échange de titres résultant d’une 
fusion d’OPC, n’est pas immédiatement inclus dans le résultat imposable ; sa prise en compte 
est reportée au moment de la cession effective des titres reçus en échange. 

 
Toutefois pour les porteurs de parts, personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés, la 
neutralisation de l’échange perd une partie de ses effets compte tenu de l’évaluation obligatoire 
des titres des OPC à leur valeur liquidative à la clôture de l’exercice, les écarts d’évaluation 
constatés étant compris dans le résultat imposable de la personne morale passible de l’impôt 
sur les sociétés (article 209 O A du CGI).  

 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
3.1  Délégations  
 
Le Directeur Général de la Société de gestion aura tous pouvoirs avec faculté de se substituer à l'effet 
de mener l'opération à bonne fin, et notamment : 
 

-  Approuver l'évaluation des actifs et la parité d'échange définitive, 
 

- Transférer à la SICAV Absorbante toutes les valeurs figurant à l'actif du FCP Absorbé, signer à 
cet effet tous actes et pièces utiles, établir tous actes confirmatifs, complémentaires ou 
rectificatifs qui pourraient être nécessaires, accomplir tous actes et formalités utiles pour faciliter 
la transmission de l'actif du FCP Absorbé à la SICAV Absorbante. 

 
- Remplir toutes formalités, faire toutes déclarations, notamment auprès des Administrations 

dépendant des Finances, ainsi que toutes significations et notifications à quiconque. 
 

- En cas de difficultés, engager ou suivre toutes instances. 
 
3.2   Oppositions  
 
Les créanciers des OPC participant à l’opération de fusion dont la créance est antérieure à la publicité 
donnée au projet de fusion peuvent former opposition à celui-ci dans un délai de 30 jours à compter de 
la publication de l’avis au Bulletin Officiel des Annonces Civiles et Commerciales (B.O.D.A.C.C.). 
 



3.3 Conditions suspensives  
 
La réalisation définitive de la fusion est soumise à la condition suspensive du respect de la procédure 
spécifique prévue par le Règlement général de l’AMF, soit : 
 
- La communication du présent projet de fusion au commissaire aux comptes 45 jours au moins 

avant le 01/07/2021, date de la fusion; le commissaire aux comptes devant mettre à la disposition 
des porteurs de parts son rapport au moins 15 jours avant ladite date ; 

 
- Le dépôt du projet de fusion au Greffe du Tribunal de Commerce de Paris et la publication d'un avis 

dans un support habilité à recevoir des annonces légales à paraître au plus tard 30 jours avant  la 
tenue de l’assemblée générale extraordinaire et la réalisation de la fusion par apport de la totalité 
des actifs du FCP Absorbé à la SICAV Absorbante. 

 
- L'agrément préalable de la fusion envisagée par l’AMF ; 
 
- L’approbation par l’assemblé générale extraordinaire de la SICAV, du traité de fusion, ainsi que les 

conditions de l’échange et de la fusion qui y sont convenues. 
 
- L’évaluation des apports et à la détermination des parités d’échange, par la Présidente de la SICAV 

pour le compte de la SICAV Absorbante. 
 
- L'évaluation des actifs et la détermination de la parité d'échange par le Directeur Général de la 

Société de gestion pour le compte du FCP Absorbé. 
 

Si les conditions suspensives ci-dessus n'étaient pas réalisées, ledit traité serait considéré comme nul 
et non avenu. 
 
3.4  Formalités  
 
Pour procéder à toutes les formalités prescrites par la loi ou qui apparaîtraient nécessaires, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie du présent acte. 
 
3.5  Frais - élection de domicile  
 
Tous les frais, droits et honoraires dus à raison du présent acte ainsi que ses suites ou conséquences 
seront à la charge exclusive de la SICAV Absorbante, qui s’y oblige. 
 
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social. 
 
 
Fait à Paris, le 04/05/2021 
En 2 exemplaires 
 
 
La Société de gestion  La SICAV 
 
 
 
Directeur Général Adjoint,  Présidente 
Christophe VACCA GOYA  Claire BOURGEOIS 
 
 
 
 
 
 


